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LE CYBERESPACE : CONFLICTUALITÉ ET PUISSANCE 
Modèle utilisable pour la dissertation et l'étude de documents sur un sujet comme :  
LE CYBERESPACE EST-IL UN NOUVEAU CHAMP DE BATAILLE ? 

Ce sujet est ultra-contemporain et croise parfaitement la pensée classique de la guerre 
(Clausewitz) et les technologies numériques. La clé est de montrer que le cyberespace n'a pas 
remplacé les guerres physiques, mais qu'il est devenu un espace d'affrontement permanent, 
asymétrique et hybride, où les frontières entre la guerre et la paix sont totalement floues. 

Introduction 

• Accroche : En 2010, la découverte du virus informatique Stuxnet, conçu pour saboter les 
centrifugeuses nucléaires iraniennes, a révélé au monde qu'une ligne de code pouvait être 
aussi destructrice qu'un bombardement aérien. 
 

• Définitions des termes :  
 

o Cyberespace : Espace virtuel et mondial issu de l'interconnexion des réseaux 
informatiques (infrastructures physiques, logiciels et données). C'est un bien 
commun mondial devenu un théâtre géopolitique. 
 

o Nouveau champ de bataille : Cinquième domaine de conflictualité reconnu (après 
la terre, la mer, l'air et l'espace), où s'affrontent des acteurs pour détruire, 
espionner ou désinformer. 
 

• Problématique : Dans quelle mesure le cyberespace transforme-t-il la nature même 
de la guerre en devenant le théâtre d'un affrontement asymétrique permanent, tout 
en restant indissociable des conflits physiques traditionnels ? 
 

• Annonce du plan : Nous verrons d'abord que le cyberespace est un espace de 
conflictualité inédit caractérisé par l'asymétrie et l'anonymat (I), puis qu'il est devenu une 
arme géopolitique majeure aux mains des États et d'acteurs non étatiques (II), et enfin que 
la cyberdéfense pousse à une militarisation et à une régulation difficile de ce nouveau 
domaine (III). 

Développement 

I. Un espace de conflictualité inédit : anonymat, asymétrie et hybridité 

Si c'est une étude de doc : cherchez dans les documents fournis des schémas de l'architecture du 
cyberespace (couche physique, logique, sémantique), des rapports de cybersécurité ou des 
définitions de la cyberguerre. 

• Argument 1 : L'effondrement des cadres de la guerre classique. Contrairement aux 
conflits traditionnels, le cyberespace offre le gros avantage de l'anonymat (problème de 
l'attribution). Il est très difficile de prouver scientifiquement l'origine d'une attaque. De 
plus, c'est un espace asymétrique : un petit groupe de hackers ou un État mineur peut 
paralyser les infrastructures d'une superpuissance à moindre coût. 
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• Argument 2 : La "guerre hybride" et la porosité guerre/paix. Le cyberespace ignore 
le droit international humanitaire classique (pas de déclaration de guerre). Les attaques 
ont lieu en permanence, même en temps de paix. Il s'agit d'une guerre invisible qui 
combine : 
 

o Le sabotage (attaques par rançongiciels ou déni de service - DDoS). 
o L'espionnage massif (vol de secrets industriels ou militaires). 
o La guerre informationnelle (manipulation d'élections, désinformation sur les 

réseaux sociaux). 

II. Les acteurs du cyberespace : du monopole étatique aux armes de procuration 

Si c'est une étude de doc : cherchez des documents sur l'ingérence russe dans les élections 
américaines, des attaques contre des hôpitaux, ou le rôle de groupes de hackers (Anonymous, 
LockBit) et d'entreprises privées de sécurité. 

• Argument 1 : Les États au cœur de la cyberguerre. Les grandes puissances (États-
Unis, Chine, Russie, Israël, France) ont créé des cyber-armées (comme le COMCYBER 
en France). Le cyberespace sert d'amplificateur aux conflits physiques. 
 

o Exemple récent : Lors du conflit en Ukraine, les frappes de missiles russes ont 
été systématiquement doublées de cyberattaques massives destinées à couper le 
réseau électrique et les télécommunications ukrainiennes. 
 

• Argument 2 : L'utilisation de "proxies" (pirates par procuration). Les États 
s'appuient massivement sur des acteurs non étatiques pour mener leurs basses œuvres tout 
en niant leur implication. Des groupes de cybercriminels (comme DarkSide) ou des 
collectifs militants (hacktivistes) agissent comme des mercenaires du Web, brouillant 
définitivement la Trinité de Clausewitz (le Peuple, l'Armée, le Gouvernement). 

III. La militarisation et le défi impossible de la régulation mondiale 

Si c'est une étude de doc : cherchezdans les documents fournis des textes sur le droit 
international (Manuel de Tallinn), des chartes de l'ONU, ou des présentations de doctrines de 
cyberdéfense (offensive ou défensive). 

• Argument 1 : L'essor des doctrines de "cyber-dissuasion". Face à la menace, les États 
se militarisent. La France a développé une doctrine de LIO (Lutte informatique offensive) 
: l'arme cyber n'est plus seulement défensive, elle sert aussi à contre-attaquer et à 
neutraliser les capacités de l'adversaire à distance. 
 

• Argument 2 : L'échec d'un "droit international du cyber". Réguler cet espace est un 
défi géopolitique majeur. Le Manuel de Tallinn (rédigé par des experts de l'OTAN) 
tente d'appliquer le droit de la guerre au cyberespace, mais il n'a pas de valeur 
contraignante. Les puissances s'opposent : le bloc occidental prône un internet libre mais 
sécurisé, tandis que la Chine et la Russie défendent la "souveraineté numérique" pour 
contrôler et censurer leur réseau national (le grand pare-feu chinois). 
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Conclusion 

• Bilan : Le cyberespace est indiscutablement un nouveau champ de bataille. S'il ne 
remplace pas le sang et le fracas des armes sur le terrain, il redéfinit la guerre en la 
rendant totale, permanente et invisible. C'est l'outil par excellence de la guerre hybride 
moderne. 
 

• Ouverture : Avec l'essor de l'Intelligence Artificielle et des cyberattaques automatisées 
capables de cibler des infrastructures vitales (centrales nucléaires, réseaux d'eau), le 
risque d'une "montée aux extrêmes" clausewitzienne dans le monde virtuel menace plus 
que jamais la sécurité du monde réel. 

 

Comment adapter ce modèle pour : 
1. Une DISSERTATION 

En dissertation, le sujet peut poser la question de la continuité (ex. : « Le cyberespace : une 
rupture dans l'histoire de la guerre ? » ou « L'État face aux défis du cyberespace »). 

• Faites le lien avec Clausewitz : C'est le réflexe payant pour ce thème. Montrez que le 
cyberespace bouscule la théorie clausewitzienne. Pour Clausewitz, la guerre exige une 
violence physique et un duel entre deux armées identifiables. Le cyberespace introduit 
une guerre sans violence physique directe immédiate, où l'adversaire avance masqué. 
Cependant, validez l'essence de Clausewitz : la cyberguerre reste un acte profondément  
politique (conquête d'influence, affaiblissement d'un rival). 
 

• Utilisez la typologie des trois couches : Pour montrer que vous maîtrisez le sujet d'un 
point de vue technique et géographique, rappelez dans votre première partie que le 
cyberespace n'est pas "éthéré", il s'articule en 3 couches : 
 

1. La couche matérielle : Les serveurs, les câbles sous-marins (enjeux géopolitiques 
physiques majeurs). 

2. La couche logicielle : Les codes, les systèmes d'exploitation. 
3. La couche cognitive/sémantique : Les données, l'information, le contrôle des 

esprits (guerre de l'information). 

2. Une ÉTUDE DE DOCUMENTS 

Ce thème propose très souvent des documents d'actualité récents (extraits de la revue Hérodote, 
rapports de l'ANSSI, cartes des câbles sous-marins ou organigrammes de cyber-
commandements). 

• Ancrez le virtuel dans le réel grâce aux cartes : Si l'un des documents est une carte 
mondiale, le piège est de faire de la paraphrase sur "l'omniprésence d'Internet". Utilisez 
vos connaissances de l'Axe I et III pour montrer que le cyberespace dépend 
d'infrastructures physiques ultra-stratégiques et vulnérables : les câbles sous-marins par 
lesquels transitent 99 % des données mondiales. Parlez des points de passage obligatoires 

https://www.bac-up.org/


 

bac-up.org 4 

(comme le détroit de Malacca ou la mer Rouge) pour relier la géopolitique classique à la 
cyber-géopolitique. 
 

• Analysez la stratégie d'attribution : Si le document est un article de presse accusant un 
État d'une attaque informatique (ex : la Russie accusée d'avoir piraté l'Ukraine ou les 
États-Unis accusés d'espionnage via la NSA), faites preuve d'esprit critique. Expliquez 
que dans le cyberespace, l'affirmation politique prime sur la preuve. Un État peut 
utiliser l'attaque d'un groupe criminel indépendant comme prétexte pour accuser un 
gouvernement rival et justifier des sanctions diplomatiques. 
 

• Confrontez la théorie et la pratique : Si vous avez un texte théorique sur la paix 
numérique (comme l'Appel de Paris pour la confiance et la sécurité dans le cyberespace) 
et un texte factuel décrivant un sabotage informatique massif, utilisez votre Axe III pour 
souligner l'immense fossé qui sépare les intentions diplomatiques de la réalité sauvage 
d'un cyberespace non régulé. 
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